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Question écrite à paraître prochainement au Journal officiel

M. Jean-Pierre Sueur appelle l’attention de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait d’un certain nombre de collectivités locales ou d‘organismes décident de ne pas
honorer les contrats de cession signés avec des compagnies du spectacle vivant lorsque les
représentations sont annulées en raison du Covid-19. Or, les représentations correspondantes
étaient programmées dans le cadre de manifestations dont le budget avait été voté ou décidé
par ces collectivités locales ou organismes. Dès lors que la clause de service fait a été levée,
un certain nombre de collectivités locales ou d’organismes invoquent le cas de force majeure
pour annuler purement et simplement le contrat sans verser aucune indemnité d’aucune sorte.
Or il existe des incertitudes juridiques relatives à la question de savoir si, en l’espèce, le cas de
force majeure peut être invoqué. Il lui demande donc en conséquence quelles dispositions il
compte prendre pour que les compagnies concernées puissent faire valoir leurs droits et pour
que les sommes dues puissent leur être versées, au moins partiellement, afin d’assurer à
chaque artiste ou technicien un cachet ou une indemnité.
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